[image: ]UNION des DDEN du MORBIHAN
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
 du 02 Décembre 2025 à Theix-Noyalo

Membres de l’Union présents ou représentés : 31 sur 48
Membres invités : 11
 PRELUDE PAR LE PRESIDENT DE L’UNION
 « Certains de nos collègues, animés par leurs convictions ne s’arrêtent que lorsque leur corps crie « STOP ». La maladie, qui rend impossible la fonction, est le seul frein de ces délégués qui désirent porter jusqu’au bout l’étendard de la laïcité et les grands principes de notre République, sans rien demander en retour, afin que l’Ecole Publique reste le rempart de notre démocratie.
 D’autres nous ont quittés définitivement après avoir tant œuvré, je pense notamment à Annick Bazin et Patrick Le Tutour. Je laisse Patrick et Camille évoquer quelques points marquants de leurs parcours »
- M. Patrick Berthe lit un discours très élogieux d’Annick Bazin. → Voir annexe 1
- M. Camille Hybois lit un discours également très élogieux de Patrick Le Tutour, ancien secrétaire Général de notre Union. → Voir annexe 2.
Le Président invite l’assemblée à se lever : « Nous allons faire une minute de silence en leur mémoire et à la mémoire de tous les DDEN disparus ».
Les personnes qui n’étaient pas à jour de leur cotisation 2025, ont eu la possibilité de le faire avant le début des travaux. Christian Tanguy, Trésorier, s’est tenu à leur disposition.
1 - ACCUEIL
1 – «  En tant que Président de l'Union Départementale des DDEN 56, je déclare l'AG ouverte.
Tout d'abord, je tiens à remercier Monsieur Christian Sébille, Maire de la commune de Theix-Noyalo, de nous accueillir et d’avoir mis à notre disposition cette superbe salle. Monsieur le Maire s’est excusé de ne pouvoir assister à notre AG et est représenté par M. Julien Marie, Directeur du Service Enfance Jeunesse et des affaires scolaires.


M. Marie, je vous donne la parole … ».
M. Julien Marie évoque les différents services mis en place sur la commune en faveur de la jeunesse et des installations y afférant ainsi que les orientations prises.

Le secrétaire général de notre Union a demandé, dans son courrier d'invitation, aux personnalités de bien vouloir prévenir de leur présence afin de faciliter le déroulement de la séance.
- M. le Député Michel Criaud est représenté par son attachée parlementaire Mme Sylvie Goirand-Cotar.
Se sont excusés :
- M. Stéphane Caron, Dasen,
- M. Rousseau, Dasen adjoint,
- M. Charpentier, Secrétaire Général de l'IA du Morbihan.
Ces derniers sont représentés par M. Laurent Moutard, IEN des Landes de Lanvaux et responsable de la communication avec les écoles pour nos concours. 

De nombreux invités ne peuvent participer pour des raisons liées à leur agenda …
· Guy Hubert, Président de l’UDDEN 22 et Conseiller Fédéral est excusé.
Je tiens à remercier tous les DDEN qui effectuent inlassablement et bénévolement un travail de terrain, guidés seulement par la force de leurs convictions et les valeurs laïques de notre République.
C’est un grand plaisir que d’accueillir les représentations de 4 des départements bretons à cette assemblée.  Votre présence répond au besoin d’être unis au sein d’une même fédération dans le partage des mêmes valeurs. La Bretagne est une région où l’enseignement privé confessionnel, très développé, s’active, pour ne pas dire s’oppose, dans une concurrence déloyale, avec l’enseignement public qui accueille tous les élèves d’où qu’ils viennent, sans aucune sélection ni restriction et quel que soit les difficultés de ceux-ci ou les options spirituelles de leur famille.
Nous espérons pouvoir mettre en place une Assemblée régionale en 2026 (sur la commune de Pontivy ?) afin d’unir nos efforts pour être plus forts, plus reconnus et mieux soutenus par nos instances. Cela passe aussi par une réflexion collective sur le recrutement et la formation des délégués.  
Je remercie également les représentantes et représentants d’organisations amies de l’école publique de nous soutenir ici par leur présence.
- Je représente à cette AG : la JPA et les PEP en tant que membre de leur CA ».

À la suite de ce discours, l’idée de mettre en place une réunion régionale à Pontivy ou dans les environs en 2026 est retenue. Il reste à fixer une date.

2 - Interventions des autres invités :
- M. Laurent Moutard, IEN, rappelle la place et le rôle des DDEN au sein de l’Education Nationale en collaboration avec les équipes de circonscriptions. La valeur de notre travail et son importance pour les écoles en tant que médiateur bénévole sont saluées. Ce discours est pour nous tous la reconnaissance d’une mission bien accomplie.

- M. Harry Renner, représentant le FSU-SNUipp56, fait le bilan scolaire de notre département en insistant sur le manque de moyens alloués pour que l’enseignement puisse se dérouler dans des conditions optimales

- M. Jean-Jacques Tournellec Président de l’UDDEN29 et M. Thierry Lelièvre Trésorier de l’UDDEN29 interviennent pour faire un bilan de leur Union. 
- M. Paul Chevalier Président de l’UDDEN35 et Mme Nicole Parroux Secrétaire Générale de l’UDDEN35 interviennent pour faire un bilan de leur Union.
- Mme Michèle Libot Présidente de l’UDDEN44  Conseillère Fédérale et Mme Martine Le Guen UDDEN44 interviennent pour faire un bilan de leur Union.

Un même constat pour nos départements bretons, celui d’une baisse des membres résultant d’importants départs de personnes souvent âgées ou souffrants de problèmes de santé liés à l’âge et de peu de nouvelles candidatures d’entrées. La COVID est passée par là et les jeunes générations s’investissent sur des temps plus courts. Un département breton est passé de 200 membres à 70 membres en 20 ans !
Les 4 départements présents insistent sur la nécessaire reconnaissance du travail réalisé par les des enseignants et les  des ALSH. Nos départements manquent de structures d’accueil adaptées comme les IME. L’inclusion a des limites.

- M. Loïc Daniel, DDEN et représentant l’ARTEJ Bretagne (anciennement ADATEEP ), fait le point sur le travail effectué au profit des élèves de 6ème de l’agglo de Redon. Les interventions ont permis aux 800 élèves de 6 collèges (31 classes) d’apprendre les règles de sécurité régissant les cars scolaires et procéder à une sortie en urgence. Cette association recherche des bénévoles.

3 – Assemblée Générale extraordinaire
       Intervention de Monsieur Camille Hybois, Vice-Président de l’Union, Conseiller fédéral, sur la modification de nos statuts et les avantages espérés pour l’Union. Un hors date l’année précédente nous oblige à cette démarche (Annexe 3).
      Le vote se fait à main levée :
Opposition : 0 
Abstention : 0
 Le quorum étant atteint, la proposition de modification des statuts est adoptée, le secrétaire fera le nécessaire sous 3 mois.

4 – Assemblée Générale ordinaire 
 		41 – compte-rendu des CDEN 
M. Claude Girault fait le compte-rendu du CDEN du 15 septembre 2025, et précise que le CDEN se réunira de nouveau en décembre et devrait valider la candidature de 2 nouveaux DDEN.

42- le renouvellement quadriennal lors du CDEN 
Intervention du secrétaire général sur la baisse de nos effectifs. 
Projection et étude du tableau des affectations par circonscription et de la carte montrant la localisation des communes disposant d’un ou plusieurs DDEN.
Un lien est établi entre le mode de recrutement et l’absence de DDEN notamment dans des secteurs difficiles (Annexes 4 et 5). 

42- Compte rendu de la journée de formation
Intervention du secrétaire général et annonce d’une deuxième journée de formation, de son possible contenu et de la période envisagée.

43 - Nos Concours et leurs modifications
· Les écoles fleuries par Claude Girault.
Une baisse des écoles participant au concours, ces dernières recherchant avant tout une labellisation reconnue par l’Education Nationale. Le « Concours des Ecoles Fleuries, pour un développement durable et Citoyen » existe depuis 52 ans sans discontinuité. Ce projet pédagogique n’a absolument pas vieilli car il s’est adapté et reste une valeur sûre (végétalisation des cours d’école, amélioration du cadre de vie de l’école, activités qui mettent l’enfant en situation de coopération et de gestion, etc..).
Une nouveauté, en début d’année scolaire les écoles recevront une liste de tous les concours proposés avec un lien internet pour accéder à chaque site dédié.
· Le « Concours Samuel Paty , Se Construire Citoyen » par Camille Hybois. Présentation par la projection d’un Diaporama sur les réalisations des écoles récompensées par notre Union des DDEN  : La Trinité Surzur, Kerdual-Quéven, Pluméliau-Bieuzy, Evellys (Moustoir Remungol).
Interventions des DDEN des écoles concernées. 
Ce Concours a été créer en 2017 par la Fédération pour donner la possibilité à chaque école publique de valoriser le travail réalisé dans le cadre de l’EMC (= enseignement moral et civique obligatoire) 
Du beau travail réalisé dans des écoles avec une réelle implication sur le terrain des DDEN.
NB : Chaque DDEN doit participer à la promotion des 2 Concours ; toutes les informations sont désormais à la disposition de tous, en ligne sur le site de la Fédération Nationale.


44 -  Bilan des délégations
M. Claude Girault reprend la parole :
« Je tiens à signaler ici, comme chaque année, le travail admirable fait dans les délégations qui se réunissent régulièrement et font vivre localement les grands principes qui régissent notre fédération.  Elles forment le réseau qui permet de relier, au travers des Unions, la plus petite école au cœur de notre fédération. Je vous remercie pour vos réunions trimestrielles, respectant ainsi l’article D-241-29 du Code de l’Éducation. 
Je rappelle : chaque Délégation regroupe 1 seule ou plusieurs circonscriptions avec à sa tête un Président et un Vice-Président compte tenu des effectifs et de la répartition géographique dans le département. Dans le cas où une délégation regroupe plusieurs circonscriptions un DDEN est désigné en plus comme référent dans chaque circonscription.
Nous avons besoin, pour nos démarches auprès des responsables académiques, des élus et de la presse, d'avoir des chiffres représentatifs de nos actions, un bilan à présenter.
Chaque Président fait le bilan de sa délégation. »

47 - Se doter d’un « Règlement intérieur » propre à notre Union
M. Claude Girault intervient de nouveau :
« Nous sommes moins nombreux pour la période 2025-2029 mais cela ne signifie pas que nous ne serons pas aussi efficaces !  En effet, un certain nombre de DDEN ne remplissaient plus leurs obligations : 3 conseils d’école et une « visite d’école » par an. En l’absence du respect d’un minimum ou de l’absence totale de travail, il convient de demander, après un ultime recours, la démission du délégué. Si l’âge ou des raisons médicales font qu’un délégué ne peut plus officier, mais que ce dernier souhaite rester dans le sérail, il serait bon de réfléchir à la remise en place de l’honorariat.
De même, les absences répétées et sans justification d’un administrateur devraient aboutir à son exclusion du Conseil d’Administration après avertissement.
La mise en place de notre site internet doit aussi être encadrée, pour son administration dans le respect de la législation. »
…………………………………………………………………………………………………………………………………
47- Point sur le site internet par Pascal Charbonnier responsable et Claude Le Mestric.
Projection d’un document montrant l’ébauche d’un travail fait par M. Claude Le Mestric. 
M. Pascal Charbonnier expose par la suite comment se fera, sous son contrôle, la mise en place et le suivi du site avec un comité de gestion et de surveillance.


5 -  Compte rendu financier et rapport des vérificateurs aux comptes
         Intervention du Trésorier, M. Christian Tanguy, et des Vérificateurs aux compte. 
           Tout est bien tenu et la gestion de notre association est précise et claire (Annexe 6).



6 -  Discussion sur les comptes rendus et vote.
61 - Rapport moral et d'activité : discussion et vote.
Adopté à l’unanimité
62 - Compte rendu financier : discussion vote.
Adopté à l’unanimité
     7 -   Montant de la cotisation 2026 à fixer et vote. 
[bookmark: _Hlk214887638]             Sur 35 € actuellement, 20 € sont reversés à la fédération.
                  En passant à 38 €, notre Union disposerait de 150 € de plus pour des dotations aux écoles.
                  Vote et adoption de la cotisation à 38 €.

     8 -  Élection au Conseil d'Administration : renouvellement du tiers sortant et vote.
	ÉLECTIONS DU 02 DÉCEMBRE 2025
En application de l'Article VI des statuts de l'UNION des DDEN du Morbihan, nous devons, chaque année, procéder au renouvellement du tiers sortant du conseil d'administration et les mandats des vérificateurs aux comptes.
Candidatures pour le Conseil d’administration : 5postes

	Nom
	Prénom
	Domiciliation
	Circonscription
	R= Candidature Rééligible
N= candidature Nouvelle

	BERTHE
	Patrick
	Pluméliau-Bieuzy
	Pontivy
	R

	HYBOIS
	Camille
	Le Faouët
	Lorient Nord
	R

	LE MESTRIC
	Claude
	Pontivy
	Pontivy
	R

	CHARBONNIER
	Pascal
	Theix-Noyalo
	Le Golfe
	R

	TANGUY
	Christian
	Pluherlin
	Les Rives de Vilaine
	R



    Vote : les 5 candidats sont élus à l’unanimité



	9 -  Élection des vérificateurs aux comptes et vote.
Candidatures à la vérification des comptes

	Nom
	Prénom
	Domiciliation
	Circonscription
	R= Candidature Rééligible
N= candidature Nouvelle

	TUSSEAU
	Elisabeth
	Saint-Avé
	Vannes
	R

	DURAND
	Dominique
	 Pénestin
	Rives de Vilaine
	



      Vote : les 2 candidats sont élus à l’unanimité

10 - Questions et interventions diverses.

			Néant

11 - Clôture des travaux 
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